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Source : Rectorat de Rouen, SPréSER                               Unité : %
* Champ public                               Année scolaire 2009-2010, Champ : public et privé

Echec scolaire 

Source : Rectorat de Rouen, SPréSER                                              Unité : % 
                     Année scolaire 2009-2010, Champ : public et privé

La part des élèves en retard d’au moins deux ans en 6ème et d’élèves de 16 ans et plus scolarisés en collège 
(qui avait considérablement diminué entre 2004 et 2006) stagne en 2008 voire augmente en ce qui concerne 
la proportion d’élèves de 16 ans et plus scolarisés au collège en Seine-Maritime. En 2008, le département 
de l’Eure présente toujours une situation plus défavorable en terme d’échec scolaire par rapport à la Seine-
Maritime. 
Le retard d’au moins 2 ans en 6ème témoigne d’un cycle primaire qui a connu au moins deux redoublements. 
Les 5 cantons les plus touchés sont dans l’ordre Evreux, Le Petit-Quevilly, Val-de-Reuil, Louviers et Vernon. 
La part des élèves de plus de 16 ans en collège souligne les endroits où les élèves ont connu des redoublements 
dans leur scolarité ou qui sont passés par des dispositifs spécifi ques. Les zones les plus touchées sont les 
cantons de Rugles, Breteuil, Val-de-Reuil, Evreux et Petit-Quevilly. 
Les zones repérées par le premier indicateur ne sont pas forcément mises en avant par le second en raison 
des pratiques de redoublements différentes entre les collèges (certains accueillent des enfants déjà en retard 
en 6ème et d’autres ont des fi lières d’éducation spécialisée). Selon les deux indicateurs, si certaines zones 
confi rment leur classement d’une année sur l’autre comme Val-de-Reuil, les autres zones n’auraient pas été 
citées avec les données de l’année précédente.

Elèves scolarisés en Education prioritaire 

La notion de ZEP (zone d’éducation prioritaire) n’existe plus depuis le 1er décembre 2009. On parle désormais 
d’établissements prioritaires (EP) qui regroupent les Réseaux ambition réussite (RAR) et les Réseaux de 
réussite scolaire (RRS). Ces zonages ne concernent que des écoles et des collèges.
La part d’élèves scolarisés en Education prioritaire est plus importante en Seine-Maritime que dans l’Eure 
(respectivement 12,9 % contre 9,0 %). 

Tous les indicateurs sauf celui sur les EP sont calculés par rapport au canton de résidence du responsable principal de l’élève. Les 
calculs ont été réalisés sur le champ public et privé à l’exception des ZEP uniquement présentes dans le secteur public.
Proportion d’élèves entrant en 6ème avec au moins 2 ans de retard : l’âge de référence à l’entrée au collège est de 11 ans. 
Cet indicateur est formé à partir d’enfants âgés de 13 ans ou plus scolarisés en classe de 6ème par rapport au nombre 
d’enfants scolarisés dans cette classe. Cet indicateur concerne les enfants entrant en 6ème, les redoublants de 6ème n’étant 
pas pris en compte.
Proportion d’enfants de 16 ans ou plus au collège :  l’âge de référence de sortie du collège est de 14 ans. Cet indicateur 
est formé à partir du nombre d’élèves âgés de 16 ans et plus au collège par rapport à l’ensemble des élèves de 16 ans 
ou plus scolarisés. Cet indicateur mesure ainsi la proportion des élèves de 16 ans en retard d’au moins deux ans dans 
leur scolarité.
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Eure Seine-
Maritime

Académie de 
Rouen

France 
métropolitaine

 % d'élèves entrant en 6ème avec au moins 1 an de retard 14,8 12,8 13,5 15,7

 - dont % d'élèves entrant en 6 ème  avec au moins 2 ans de retard 0,5 0,2 0,3 0,8

 % d'élèves âgés de 16 ans ou plus scolarisés au collège 0,9 0,8 0,9 1,0

Eure Seine-
Maritime

Académie de 
Rouen

France 
métropolitaine

 % de boursiers en 6ème 22,6 24,4 23,8 non disponible

 % d'élèves scolarisés en Education prioritaire (EP) 9,0 12,9 11,7 non disponible

 % d'élèves scolarisés en Réseau Ambition Réussite (RAR) 1,6 2,4 2,2 non disponible

 % d'élèves scolarisés en Réseau de Réussite Scolaire (RRS) 7,7 11,1 10,0 non disponible
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Beaucoup de boursiers dans l’ouest 
de l’Eure 

La part des boursiers en 6ème atteint 23,7 % 
sur la région. Cette part est plus forte en 
Seine-Maritime que dans l’Eure. Le barème 
des bourses prend en compte le revenu des 
parents qui n’est pas sans lien avec la PCS 
(sans pour autant qu’il soit automatique). 
Le nombre d’enfants infl ue également sur 
l’obtention des bourses. On retrouve les 
taux de boursiers les plus importants sur 
les cantons de Petit-Quevilly, Londinières 
et Saint-Etienne-du-Rouvray en Seine-
Maritime et sur les cantons d’Evreux et de 
Bernay pour le département de l’Eure. Le 
lien avec la part de PCS défavorisées est fort. 
Néanmoins, les cantons qui se distinguent 
sur cet indicateur ne sont pas identiques 
à ceux qui ceux distinguent sur les autres 
indicateurs.

Proportion d’élèves boursiers en 6ème

par canton de résidence des élèves (2009/2010)

Source :  Rectorat de Rouen, SPréSER                              Unité : %  
                      Année scolaire 2009-2010, Champ : public et privé

5,0 % - 12,0 %

12,0 % - 17,8 %

17,8 % - 24,3 %

24,3 % - 31,1 %

31,1 % - 44,6 %

% d'élèves boursiers en 6ème



page 72             Observation «Santé / Social» des Territoires - Données et Profi ls pour la région Haute-Normandie  
Edition 2010

Diffi cultés de lecture(1) - Données des tests réalisés au cours de la Journée défense 
citoyenneté (ex JAPD)

Les tests réalisés au cours de la JAPD sont initiés par l’Education Nationale et mis en œuvre par le person-
nel du Ministère de la Défense au cours de la JDC. Le protocole d’accord du 31 janvier 2007 entre les deux 
ministères défi nit les attributions de chacun. Ainsi, les tests d’évaluation des acquis fondamentaux de la 
langue française permettent, au-delà des statistiques qui peuvent en être extraites de constituer un outil de 
pilotage des politiques publiques d’insertion des jeunes. Les jeunes détectés en diffi culté et non scolarisés 
sont reçus en entretien individuel et personnalisé par le chef de session de la JDC qui les informe sur des 
parcours possibles au travers des Missions Locales, de la fondation Savoir Pour Réussir et/ou des Centres 
de Défense 2ème Chance.

Unité : effectif, %
Source : Centre du Service National de Rouen Années 2007, 2008 et 2009

Depuis 2007, les résultats concernant les jeunes gens et jeunes fi lles qui rencontrent des diffi cultés de lecture 
et de compréhension sont en diminution sensible en France métropolitaine contrairement aux trois années 
précédentes (2004-2006). En Haute-Normandie, le taux de jeunes en diffi culté est quasi identique en 2010 à 
celui de 2009. Au niveau départemental, on note une légère augmentation de ce taux dans l’Eure accompagnée 
d’une légère diminution en Seine-Maritime. Le tableau ci-dessous donne la répartition par département et 
arrondissement des diffi cultés détectées chez les jeunes effectuant la JDC.

(1)Diffi cultés de lecture :  l’évaluation des apprentissages fondamentaux de la langue française (lecture, compréhension, 
utilisation de l’écrit...) réalisée lors de la JAPD permet de «profi ler» les jeunes, démasquant ainsi d’éventuelles diffi cultés 
de lecture voire d’illétrisme. Quatre profi ls sont défi nis; les jeunes y répondant sont considérés en diffi cultés de lecture 
(profi l 1, 2, 3 et 4) et ceux correspondant aux deux premiers profi ls (1 et 2) sont en situation d’illétrisme.
Profi l 1 : Ces jeunes ne disposent pas de mécanismes effi caces de traitement des mots écrits corrélativement à une 
compréhension très défi ciente.
Profi l 2 : Idem que le profi l 1 bien que le niveau linguistique soit correct.
Profi l 3 : Pour ce profi l, le défi cit de compréhension est sans doute lié à un niveau linguistique très faible.
Profi l 4 : Ces jeunes «faibles lecteurs» sont capables de lecture à voix haute, ont un niveau linguistique correct mais 
comprennent mal ce qu’ils disent, corrélativement à une compréhension très défi ciente.
Profi l 0 : En dépit de diffi cultés de lecture ou d’un niveau linguistique faible, ces jeunes ont développé des stratégies 
effi caces de compréhension des écrits.

Source : Centre du Service National de Rouen                                      Unité : effectif, % 
                     Année 2009

2008 2009 2010 2008 2009 2010
Nombre de jeunes reçus à la JAPD 23 195 23 528 21 031 721 382 722 699 n.c.*

% de jeunes en difficultés de lecture 10,0 10,8 10,7 11,8 9,6 n.c.

2008 2009 2010 2008 2009 2010
Nombre de jeunes reçus à la JAPD  7 426  7 742  6 005 15 769 15 786 15 026

% de jeunes en difficultés de lecture 10,0 11,1 11,7 10,0 10,6 10,5
* non communiqué

Haute-Normandie France métropolitaine

Eure Seine-Maritime

Bernay Evreux Les 
Andelys Dieppe Le Havre Rouen

Filles  75 113  92 130 190 283

Garçons 113 173 136 212 314 430
Total département

% de jeunes en difficultés de lecture 11,7 10,4

Difficultés de lecture par arrondissement et 
par sexe
Année 2010

Eure Seine-Maritime

702 1 559



Département de l’Eure

Tableaux récapitulatifs par cantons
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Source : Rectorat de Rouen, SPréSER                                                          Unité : % 
Année scolaire 2009-2010, Champ : public et privé

Cantons

% d'élèves 
de 16 ans et 

plus au 
collège

% d'élèves 
entrants en 6ème 

avec au moins
1 an de retard

% d'élèves 
entrants en 6ème 

avec au moins
2 ans de retard

% de 
boursiers en 

6ème

% d'élèves 
en RAR

% d'élèves 
en RRS

% d'élèves 
en EP

Amfreville-la-Campagne                                                                                                                                                                                           0,5 11,3 0,5 12,5 0,4 0,4 0,7
Les Andelys                                                                                                                                                                                                                 1,1 14,0 0,4 25,6 0,1 25,3 24,5
Beaumesnil                                                                                                                                                                                                                  0,4 12,1 0,0 27,4 0,0 0,0 0,0
Beaumont-le-Roger                                                                                                                                                                                                     0,9 13,1 0,0 15,4 0,1 0,1 0,2
Bernay-Ouest                                                                                                                                                                                                                0,0 9,5 0,0 15,4 0,0 0,0 0,0
Beuzeville                                                                                                                                                                                                                     0,0 14,7 0,0 25,8 0,0 0,0 0,0
Bourgtheroulde-Infreville                                                                                                                                                                                          0,1 10,2 0,0 15,4 0,0 0,3 0,3
Breteuil                                                                                                                                                                                                                         1,0 14,6 0,8 26,3 0,0 0,0 0,0
Brionne                                                                                                                                                                                                                         0,4 20,1 0,0 21,5 0,1 0,1 0,2
Broglie                                                                                                                                                                                                                          0,3 17,3 0,0 30,1 0,0 0,0 0,0
Conches-en-Ouche                                                                                                                                                                                                      0,6 17,5 0,4 20,4 0,1 0,9 1,0
Cormeilles                                                                                                                                                                                                                    0,0 16,4 0,0 22,4 0,0 0,0 0,0
Damville                                                                                                                                                                                                                       1,6 10,7 0,0 12,4 0,0 1,2 1,2
Écos                                                                                                                                                                                                                               0,3 14,3 0,0 12,0 0,0 4,0 3,8
Étrépagny                                                                                                                                                                                                                     1,0 13,0 0,0 19,7 0,0 0,3 0,3
Évreux-Nord                                                                                                                                                                                                                0,3 9,3 0,0 10,8 0,1 0,6 0,6
Évreux-Sud                                                                                                                                                                                                                   0,9 9,0 0,0 7,3 2,8 15,3 17,0
Fleury-sur-Andelle                                                                                                                                                                                                     0,8 14,6 0,0 23,3 0,0 3,1 3,0
Gaillon                                                                                                                                                                                                                          0,9 14,6 0,0 28,5 0,0 32,5 31,3
Gisors                                                                                                                                                                                                                            0,7 15,6 0,0 21,4 0,0 0,0 0,0
Louviers-Nord                                                                                                                                                                                                              0,4 8,8 0,0 8,3 0,0 22,8 22,0
Lyons-la-Forêt                                                                                                                                                                                                             0,5 14,0 0,0 11,6 0,0 0,0 0,0
Montfort-sur-Risle                                                                                                                                                                                                      1,1 15,5 0,0 24,3 0,0 0,3 0,3
Le Neubourg                                                                                                                                                                                                               0,3 11,5 1,6 15,7 0,0 2,4 2,3
Nonancourt                                                                                                                                                                                                                  0,4 18,5 0,0 18,9 0,3 0,0 0,2
Pacy-sur-Eure                                                                                                                                                                                                              0,4 13,0 0,9 12,6 0,0 0,9 0,9
Pont-Audemer                                                                                                                                                                                                             0,8 16,4 0,0 26,0 0,0 0,0 0,0
Pont-de-l'Arche                                                                                                                                                                                                           0,9 9,8 0,9 17,6 0,7 3,9 4,5
Quillebeuf-sur-Seine                                                                                                                                                                                                   1,9 12,5 0,0 27,1 0,0 0,0 0,0
Routot                                                                                                                                                                                                                           0,2 12,5 0,5 21,4 0,0 0,5 0,4
Rugles                                                                                                                                                                                                                           1,3 15,7 2,4 31,1 0,0 0,3 0,3
Saint-André-de-l'Eure                                                                                                                                                                                                1,0 10,1 0,6 12,7 0,1 0,2 0,3
Saint-Georges-du-Vièvre                                                                                                                                                                                           2,0 13,6 0,0 34,8 0,0 0,0 0,0
Thiberville                                                                                                                                                                                                                    0,3 12,3 0,0 37,2 0,0 0,0 0,0
Verneuil-sur-Avre                                                                                                                                                                                                      0,6 19,7 0,0 23,8 0,0 0,1 0,1
Vernon-Nord                                                                                                                                                                                                                0,7 12,3 0,0 13,1 0,0 1,1 1,1
Évreux-Est                                                                                                                                                                                                                   1,0 13,3 0,0 14,3 0,4 13,6 13,5
Évreux-Ouest                                                                                                                                                                                                               1,1 14,3 1,0 11,7 0,1 1,0 1,1
Louviers-Sud                                                                                                                                                                                                               1,5 8,9 0,0 5,4 0,1 19,1 18,6
Vernon-Sud                                                                                                                                                                                                                 0,6 8,3 2,1 16,0 0,0 37,6 36,8
Bernay-Est                                                                                                                                                                                                                    0,3 17,8 0,0 19,4 0,0 0,0 0,0
Gaillon-Campagne                                                                                                                                                                                                     0,0 15,2 0,5 9,5 0,0 9,7 9,4
Val-de-Reuil                                                                                                                                                                                                                 2,0 19,3 0,3 37,6 19,0 15,2 33,2
Bernay                                                                                                                                                                                                                          0,4 28,9 0,0 27,4 0,0 0,1 0,1
Vernon                                                                                                                                                                                                                          1,5 19,7 2,5 37,4 0,0 29,6 28,5
Louviers                                                                                                                                                                                                                       1,7 13,3 0,9 28,4 0,2 33,1 32,1
Évreux                                                                                                                                                                                                                          2,0 19,7 0,8 42,6 8,0 15,5 22,5
Eure 0,9 14,8 0,5 22,6 1,6 7,7 9,0



Département de la Seine-Maritime
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Source : Rectorat de Rouen, SPréSER                                            Unité : % 
nc : non calculable                    Année scolaire 2009-2010, Champ : public et privé

Cantons

% d'élèves 
de 16 ans et 

plus au 
collège

% d'élèves 
entrants en 6ème 

avec au moins
1 an de retard

% d'élèves 
entrants en 6ème 

avec au moins
2 ans de retard

% de 
boursiers en 

6ème

% d'élèves 
en RAR

% d'élèves 
en RRS

% d'élèves 
en EP

Argueil                                                                                                                                                                                                                         0,4 18,1 0,0 11,8 0,0 0,2 0,2
Aumale                                                                                                                                                                                                                         0,6 7,2 0,0 22,4 0,0 0,0 0,0
Bacqueville-en-Caux                                                                                                                                                                                                  0,7 11,4 0,0 20,6 0,0 0,7 0,6
Bellencombre                                                                                                                                                                                                               0,3 14,7 0,0 30,2 0,0 0,2 0,2
Blangy-sur-Bresle                                                                                                                                                                                                       0,2 7,5 0,0 28,5 0,0 0,0 0,0
Bolbec                                                                                                                                                                                                                           0,8 13,5 0,0 26,1 0,1 28,6 27,6
Boos                                                                                                                                                                                                                              0,4 6,7 0,0 9,1 0,0 0,4 0,4
Buchy                                                                                                                                                                                                                            0,3 11,0 0,0 10,6 0,0 0,3 0,3
Cany-Barville                                                                                                                                                                                                              1,0 18,0 0,0 21,3 0,0 0,5 0,5
Caudebec-en-Caux                                                                                                                                                                                                     0,4 12,6 0,0 19,4 0,0 0,0 0,0
Clères                                                                                                                                                                                                                            0,6 8,9 0,3 11,9 0,0 0,3 0,3
Criquetot-l'Esneval                                                                                                                                                                                                     0,3 11,0 0,0 13,5 0,0 0,3 0,3
Darnétal                                                                                                                                                                                                                       0,5 8,0 0,0 15,9 0,1 0,4 0,4
Dieppe-Est                                                                                                                                                                                                                   0,5 18,9 1,1 10,0 0,0 2,0 1,9
Doudeville                                                                                                                                                                                                                   0,5 10,2 0,0 28,4 0,0 0,0 0,0
Duclair                                                                                                                                                                                                                         0,4 8,7 0,0 14,2 0,2 3,8 3,8
Elbeuf                                                                                                                                                                                                                           1,8 15,1 0,0 24,0 18,0 6,0 22,9
Envermeu                                                                                                                                                                                                                    0,9 17,2 0,0 15,2 0,0 1,6 1,5
Eu                                                                                                                                                                                                                                  0,7 9,0 0,0 22,9 0,0 0,4 0,4
Fauville-en-Caux                                                                                                                                                                                                        0,6 9,7 0,0 21,4 0,0 0,2 0,2
Fécamp                                                                                                                                                                                                                         1,5 15,5 0,3 27,6 0,0 36,7 35,5
Fontaine-le-Dun                                                                                                                                                                                                          0,0 9,3 0,0 22,4 0,0 0,0 0,0
Forges-les-Eaux                                                                                                                                                                                                           1,3 18,8 0,0 25,9 0,0 0,0 0,0
Goderville                                                                                                                                                                                                                    0,1 7,9 0,4 15,0 0,0 1,1 1,1
Gournay-en-Bray                                                                                                                                                                                                        0,0 14,0 0,0 21,6 0,0 0,0 0,0
Grand-Couronne                                                                                                                                                                                                        1,3 11,3 0,3 27,5 0,1 46,2 44,2
Lillebonne                                                                                                                                                                                                                    0,5 11,3 0,0 19,0 0,1 0,4 0,5
Londinières                                                                                                                                                                                                                  0,4 16,2 0,0 27,9 0,0 0,0 0,0
Longueville-sur-Scie                                                                                                                                                                                                  0,5 17,8 0,0 19,6 0,0 0,9 0,9
Maromme                                                                                                                                                                                                                    1,5 19,0 0,0 30,3 0,0 29,2 28,0
Montivilliers                                                                                                                                                                                                                0,3 9,7 0,4 7,5 0,2 0,4 0,5
Neufchâtel-en-Bray                                                                                                                                                                                                    0,7 17,0 0,7 29,1 0,0 0,1 0,1
Offranville                                                                                                                                                                                                                   1,0 14,8 0,0 20,4 0,0 12,7 12,2
Ourville-en-Caux                                                                                                                                                                                                        0,0 18,5 0,0 26,8 0,0 0,2 0,2
Pavilly                                                                                                                                                                                                                          0,3 14,0 0,2 27,2 0,0 0,1 0,1
Saint-Romain-de-Colbosc                                                                                                                                                                                          0,2 12,7 0,3 9,3 0,0 4,5 4,3
Saint-Saëns                                                                                                                                                                                                                  0,5 11,0 0,0 17,5 0,0 0,1 0,1
Saint-Valery-en-Caux                                                                                                                                                                                                 0,2 15,7 0,0 24,8 0,0 0,1 0,1
Tôtes                                                                                                                                                                                                                             0,3 9,2 0,0 28,1 0,0 0,3 0,3
Valmont                                                                                                                                                                                                                       0,3 15,1 0,0 15,6 0,0 10,6 10,3
Yerville                                                                                                                                                                                                                         0,7 9,5 0,0 23,4 0,0 0,0 0,0
Yvetot                                                                                                                                                                                                                           1,1 13,7 0,5 22,7 0,0 0,1 0,1
Le Havre  6e  Canton                                                                                                                                                                                                  0,5 2,0 0,0 5,0 0,0 0,6 0,5
Bois-Guillaume                                                                                                                                                                                                           0,5 6,1 1,1 9,6 0,0 0,4 0,3
Caudebec-lès-Elbeuf                                                                                                                                                                                                  0,9 12,9 0,3 29,3 1,1 24,3 24,5
Gonfreville-l'Orcher                                                                                                                                                                                                   1,2 18,4 0,0 27,3 0,2 54,6 53,2
Mont-Saint-Aignan                                                                                                                                                                                                     1,0 8,0 0,0 17,8 0,0 0,5 0,4
Notre-Dame-de-Bondeville                                                                                                                                                                                       0,9 8,9 0,3 13,2 0,0 1,0 0,9
Le Petit-Quevilly                                                                                                                                                                                                         1,0 18,6 0,8 41,6 0,1 41,5 39,9
Oissel 2,0 7,4 0,0 28,7 0,4 43,4 42,3
Sotteville-lès-Rouen                                                                                                                                                                                                    1,4 10,7 0,0 27,3 0,0 2,6 2,5
Saint-Étienne-du-Rouvray                                                                                                                                                                                         1,6 12,1 0,0 44,6 6,8 40,0 44,6
Le Grand-Quevilly                                                                                                                                                                                                     1,9 8,9 0,0 23,7 0,1 21,1 20,1
Dieppe                                                                                                                                                                                                                          1,4 22,9 0,0 38,4 0,0 43,4 42,3
Le Havre                                                                                                                                                                                                                      0,7 15,6 0,7 37,7 11,2 11,3 21,6
Rouen                                                                                                                                                                                                                           1,9 13,9 0,5 33,8 3,1 10,5 12,4
Seine-Maritime 0,8 12,8 0,2 24,4 2,4 11,1 12,9


